






  

Convention de restauration 
 

 
Entre : 
 
La Ville de Saint-Germain-en-Laye représentée par son Maire, Monsieur Arnaud 
PÉRICARD, habilité par délibération n° 19-A-01 du 7 janvier 2019, et désignée ci-après « la 
Ville de Saint-Germain-en-Laye» d'une part, 
 
Et 
 
L'association SELFY-78, SIRET 820 366 300 00011, représentée par son Président, 
Monsieur Renan FARGE-LE-BOURSICAUD, d'autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : 
 
La présente convention a pour objet de permettre aux agents de la Ville de Saint-Germain-
en-Laye de prendre leur repas de midi, du lundi au vendredi, dans les 2 restaurants de 
l'association suivants : 
- SDNC, 82 rue du Maréchal Lyautey à Saint-Germain-en-Laye ; 
et de fixer les modalités de financement et de paiement de ces repas. 
 
Dès l'entrée en vigueur de la présente convention, la Ville de Saint-Germain-en-Laye 
communiquera à l'association gestionnaire des restaurants la liste nominative des 
personnels affectés dans les services bénéficiaires, en mentionnant également l'indice 
nouveau majoré de chaque personne. 
Cette liste sera régulièrement actualisée afin de tenir compte de toute modification 
concernant l'affectation ou l'indice des personnels. 
 
Les agents de la Ville de Saint-Germain-en-Laye seront autorisés à accéder aux restaurants 
dès la signature de la présente convention (effet au 1er janvier 2020). 
Cette admission est accordée sous réserve qu'il n'en résulte aucune gêne pour les autres 
usagers des restaurants. 
Chaque agent admis au restaurant devra se conformer aux règles de fonctionnement du 
restaurant. 
 
Article 2 : 
 
Un badge sera remis par l'association lors du premier passage du futur convive qui devra le 
récupérer au bureau de l'association. Ce badge payant de 3 € est à la charge du convive. 
 
La demande devra obligatoirement être faite par courriel à l'adresse suivante : 
selfyvelines@gmail.com, au moins 48 heures avant la prise du premier repas. 
Il n'est pas permis de se présenter au restaurant sans qu'une demande préalable n'ait été 
faite et validée par l'association par retour de courriel. Aucun agent ne pourra déjeuner sans 
qu'un badge ne lui ait été attribué. 
Le convive devra être identifié sur la liste actualisée de son administration. 
Il n'est pas autorisé de solde débiteur sur ce badge. Ce badge est personnel et ne peut en 
aucun cas être utilisé par une autre personne que son titulaire. En cas de perte de badge, 
celui-ci sera remplacé moyennant un nouveau paiement de 3 €. 
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Article 3 : 
 
L'association s'engage à fournir du lundi au vendredi un repas composé : 
- soit d'1 plat et 1 périphérique ; 
- soit d'1 plat et 2 périphériques (entrées ou desserts). 
 
Ces formules comprennent un pain individuel. 
 
Les entrées, desserts, pains supplémentaires ainsi que les boissons sont facturées à part, 
à la charge exclusive de l'agent. 
Les prestations fournies aux personnels de la Ville de Saint-Germain-en-Laye sont 
identiques dans leur composition à celles servies aux autres convives du restaurant. 
 
Article 4 : 
 
Tous les prix mentionnés dans ce document s'entendent T.T.C. 
 
Pour l'année 2019, le prix de revient d'un repas tel que défini ci-dessus est fixé à 9,51€ T.T.C, 
soit un montant de 8,65 € H.T, TVA à 10 %, pour la formule « 1 plat et 1 périphérique » et 
celle « à emporter ». Le prix de revient de la formule « 1 plat et 2 périphériques » est fixé à 
9,91€ T.T.C, soit un montant de 9 € H.T, TVA à 10 %. 
 
Le prix de revient du repas est revalorisé annuellement. Il servira de base de calcul au prix 
à payer par les agents et au montant de la participation de la Ville de Saint-Germain-en-
Laye. 
Le prix du repas pourra varier en fonction des modifications apportées à la tarification par 
l'association, cette modification annuelle fera l'objet d'un avenant, ainsi que de l'évolution 
de la législation qui pourrait entraîner une modification du prix T.T.C. 
 
Article 5 : 
 
A compter du 1er janvier 2020, les agents paieront le prix de revient diminué de la 
participation de la Ville de Saint-Germain-en-Laye, selon les modalités définies ci-dessous : 

 4,71 € pour le personnel dont l’indice majoré est inférieur à 363, 

 4,03 € pour le personnel dont l’indice majoré est supérieur à l’indice 363 et inférieur 
à l’indice 480, 

 3,60 € pour le personnel dont l’indice majoré est supérieur à 480. 
 
Article 6 : 
 
Le versement de la participation de la Ville de Saint-Germain-en-Laye sera effectué par 
virement bancaire sur le compte de l'association, avant la fin du mois qui suit celui de l'envoi 
de la facture. 
 
Les sommes dues au titre de l’article 5 de la présente convention seront versées par mandat 
administratif, à réception des factures établies par l'association et au plus tard dans le mois 
qui suit celui de l'envoi des factures. Le versement de la participation sera effectué au vu 
d'une facture mensuelle, accompagnée de la liste des états de passage des convives. 
 
Ce règlement sera effectué conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, par 
virement sur le compte bancaire de l'association dont les références sont les suivantes : 



  

 
Code banque : 40031 
Code guichet : 00780 
Compte : 0000442896H 
 
IBAN : FR6340031007800000442896H50 
BIC : CDCGFRPPXXX 
 
Ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
 
Article 7 : 
 
L'association gestionnaire des restaurants s'engage à n'autoriser par agent qu'un seul droit 
quotidien à participation de la Ville de Saint-Germain-en-Laye et dans le cas d'un deuxième 
repas sur le badge, celui-ci sera facturé au tarif extérieur de 9,51€ T.T.C ou 9,91€T.T.C selon 
la formule choisie, soit sans aucune subvention. 
L'association établira mensuellement, au nom de la Ville de Saint-Germain-en-Laye une 
facture correspondant au nombre de repas servis et joindra un relevé détaillé sur lequel 
figurera le nom de l'agent et le nombre de repas qui lui ont été servis dans le mois. 
 
La facture mensuelle sera transmise par la plateforme Chorus Pro avec les éléments 
suivants : 
 
- SIRET Etat : 11 000 2011 000 44 
- Service exécutant : EALCPCM075 
- N°EJ : noter sur la facture le numéro d'engagement juridique figurant en haut à droite du 
bon de commande Chorus. 
 
Article 8 : 
 
L'association gestionnaire des restaurants déclare être normalement assurée auprès d'un 
compagnie d'assurance notoirement solvable pour sa responsabilité civile et plus 
particulièrement pour les risques d'intoxication alimentaire. 
 
 
Article 9 : 
 
La présente convention prend effet au 1er janvier 2020. Elle est conclue pour une durée de 
3 ans. Toute modification à cette convention donnera lieu à l'établissement d'un avenant. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Versailles, le 
 
 
 
Le Président de l'association                                                Le Maire de la Ville de Saint- 

Germain-en-Laye 

 
 
 
Renan FARGE-LE-BOURSICAUD    Arnaud PÉRICARD 


